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Résultat des votes 
 

 
L’Assemblée Générale Mixte de la société s’est tenue le mercredi 20 avril 2016 

 

- Nombre d’actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance : 63 
- Nombre de voix des actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance :  

o Pour les résolutions à caractère ordinaire : 8 958 857 actions représentant 16 065 888 voix, 
o Pour les résolutions à caractère extraordinaire : 8 958 862 actions représentant 16 065 898 

voix. 
 
L’ensemble des résolutions proposées par le Conseil d’Administration a été adopté, notamment par les 
actionnaires de référence agissant de concert, l’ANPF et la famille TABUR,  selon les modalités ci-après.  
 

 

Résolutions 
Total des 

voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions   

Proportion 
du capital 

représentée1

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre % Nombre % Nombre % 

 
RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE 

 
1ère résolution 

Approbation des 
comptes sociaux – 

Dépenses et 
charges non 
déductibles 
fiscalement 

16 065 888 8 958 857 87,44 % 16 065 886 
100 
% 

2 NS - - 

2ème résolution 
Approbation des 

comptes consolidés 
16 065 888 8 958 857 87,44 % 16 065 886 

100 
% 

2 NS - - 

3ème résolution 
Affectation du 

résultat et fixation 
du dividende 

16 065 888 8 958 857 87,44 % 16 065 876 
100 
% 

2 NS 10 NS 

4ème résolution 
Conventions 
réglementées 

16 065 888 8 958 857 87,44 % 15 637 124 
97,33 

% 
428 764 

2,67 
% 

- - 

                                                      
1 Par rapport au nombre d’actions ayant le droit de vote à savoir 10 245 648 actions 
NS : Non Significatif 



 

Résolutions 
Total des 

voix 
exprimées 

Nombre 
d’actions   

Proportion 
du capital 

représentée2

Voix pour Voix contre Abstentions 

Nombre %  Nombre % Nombre  % 

5ème résolution 
Ratification de la 

cooptation de 
Monsieur Paul 
Cassignol en 

qualité 
d’administrateur  

16 065 888 8 958 857 87,44 % 16 038 339 
99,83 

% 
27 549 

0,17 
% 

- - 

6ème résolution 
Ratification de la 

cooptation de 
Monsieur Jean-

Louis Blanchard en 
qualité 

d’administrateur 

16 065 888 8 958 857 87,44 % 16 032 550 
99,79 

% 
33 338 

0,21 
% 

- - 

7ème résolution 
Programme de 

Rachat d’Actions 
16 065 888 8 958 857 87,44 % 14 285 382 

88,92 
% 

1 780 506 
11,08 

% 
- - 

 
RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE 

 

8ème résolution 
Autorisation 
d’annuler les 

actions rachetées 

16 065 898 8 958 862 87,44 % 16 065 596 
100 
% 

302 NS - - 

9ème résolution 
Délégation en vue 
d’émettre des BSA, 
BSAANE, BSAAR 
au profit d’une 
catégorie de 
personnes 

16 065 898 8 958 862 87,44 % 15 637 132 
97,33 

% 
428 766 

2,67 
% 

- - 

10ème résolution 
Autorisation 
d’attribution 

gratuite d’actions 

16 065 898 8 958 862 87,44 % 15 871 156 
98,79 

% 
194 742 

1,21 
% 

- - 

11ème résolution 
Délégation pour 

augmenter le 
capital au profit 

des adhérents d’un 
PEE 

16 065 898 8 958 862 87,44 % 16 065 896 
100 
% 

2 NS - - 

12ème résolution 
Pouvoirs 

 
16 065 898 8 958 862 87,44 % 16 065 896 

100 
% 

2 NS - - 

 

                                                      
NS : Non Significatif 


